
mettre en rapports, et à donner des avis à
l'Agent général sur la nature de ces rap-
ports;

d) À prendre toutes les mesures néces-
saires pour aider l'Agent général à remplir
sa tache conformément aux principes
directeurs arrêtés par l'Assemblée générale
en matière d'assistance et de relèvement;

e) A examiner les rapports que l'Agent
général présentera à l'Assemblée générale
et à communiquer au Conseil économique
et social et à l'Assemblée générale toutes
observations sur ces rapports;

f) À demander sur tel ou tel aspect du
travail de l'Agent général les renseigne-
ments que la Commission jugerait néces-
saires pour exercer efficacement ses fonc-
tions;

3. Autorise la Commission à procéder
de temps en temps à des échanges de vues
avec l Agent général au sujet du pro-
gramme provisoire adopté par l'Assemblée
générale sur la recommandation du Conseil
économique et social, en particulier aux
fins de déterminer si ce programme est
suffisant pour faire face aux besoins de la
Corée, tels que les définit l'exposé de politi-
que générale pour l'assistance et le relève-
ment en Corée; elle autorise également la
Commission à faire des recommandations à
cet égard au Conseil économique et social;

ainsi que leur répartition et leur utilisation
efficaces sur le territoire de la Corée;

c) De consulter et d'aider les autorités
compétentes en Corée en ce qui concerne
les mesures nécessaires au relèvement de
l'économie coréenne, ainsi que la distribu-
tion et l'utilisation efficaces, sur le terri-
toire de la Corée, des fournitures et des
services;

d) De présenter des rapports à l'Assem-
blée générale, par l'intermédiaire du Se-
crétaire général, et de communiquer en
même temps des exemplaires de ces rap-
ports à la Commission des Nations Unies
pour l'unification et le relèvement de la
Corée, ainsi qu'au Conseil économique et
social;

e) De s'inspirer en matière administra-
tive, dans la mesure compatible avec les
nécessités spéciales du programme des
statuts et règlements en vigueur au Secré-
tariat de l'Organisation des Nations Unies.

En particulier, l'Agent général:
1) Choisira et nommera son personnel

conformément aux dispositions générales
arrêtées de concert avec le Secrétaire géné-
ral, y compris les dispositions du statut
et du règlement du personnel de l'Organisa-
tion des Nations Unies que l'Agent général
et le Secrétaire général jugeront applica-
bles;

2) Utilisera, le cas échéant et dans les
limites imposées par le budget, les services
existants de l'Organisation des Nations
Unies;

3) Établira, en consultation avec le
Secrétaire général et avec le Comité con-
sultatif pour les questions administratives
et budgétaires, et en accord avec le Comité
consultatif constitué en vertu du para-
graphe 6 ci-après, le règlement financier de
'Agence des Nations Unies pour le relè-

vement de la Corée;
4) Prendra. en consultation avec Ie


